
Paris, le 8 octobre 2006 
 
 
 

L'HUMANITÉ S'EMPOISONNE 
 
 

REIMS, COUR D'APPEL DU 3 OCTOBRE 2006 
 

BOURG-FIDÈLE / MÉTAL BLANC 
 
 
À Saint-Rémi, dans une salle spacieuse avec des sculptures de bois, pleine de 50 à 60 
personnes, victimes, partie adverse, défenseurs, magistrats, amis, presse.  
S'y retrouvent Marie-Christine BLANDIN des Verts, Sénatrice, et Politique de vie représenté 
par Christian COTTEN et trois samouraï de ce site salubre et citoyen. 
Dans l'urgence actuelle, la défense de la vie humaine, de la Santé publique, s'expose 
clairement sur le boisseau : la maison est en feu. 
 
Le Président de la Cour d'Appel prend la parole pour dresser le tableau de l'affaire. 
I/ Atteinte à l'environnement. 
II/ Atteinte à la santé humaine. 
 
"Les ouvriers sont les sentinelles de la Santé publique" lance un avocat. 
 
Principaux points soulevés : 
 

- Dossier de société. 
- Déchets dangereux (où les poser) ? Autre forme toxique, dès lors, quelle que soit sa nouvelle 
forme ! 
- Des rejets importants de toxiques puissants. 
- "L'autocontrôle" à la française (seul pays en Europe à le pratiquer avec les résultats que l'on 
voit). 
- Des empoisonnements généralisés. Résultat : les citoyens s'empoisonnent qu'ils le sachent 
ou pas. 
- Des délits intentionnels. 
- Des risques immédiats de mort ou dangers. 
- Des textes spécifiques non appliqués sur : l'arsenic, le plomb, le cadmium. 
- Des violations des obligations spécifiques du Code du travail. 
- Le non-respect de la réglementation. 
- L'infraction caractérisée. 
- Métal Blanc poursuit son activité. 
- Cynique, l'usine persiste à provoquer des dégâts. 
- L'atteinte à l'environnement = l'atteinte à l'être humain. 
 
Aucun des 6 avocats n'eut l'idée de faire parler les victimes, ni de les présenter ! 
Si bien que, l'ÊTRE HUMAIN, victime d'empoisonnements parfois irréversibles, se voit nié 
sous toutes ses coutures, même dans son existence sociale.  
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Le jeune Sullyvan de dix ans et demi - haut comme trois pommes - qui donne l'impression 
d'avoir 7 ans, a attendu sagement 6 heures et demi durant, jusqu'à 20 heures trente, ainsi que 
sa mère Marjorie CLOATRE (tous deux victimes de métaux lourds). 
De même, la Présidente de l'association Denise SCHNEIDER, prête à témoigner, littéralement 
reléguée aux oubliettes.  
Or, cette citoyenne à part entière, héroïne d'un travail énorme de prévention depuis 10 ans, 
elle-même atteinte de métaux qui infestent son organisme, n'a pas droit à la parole ! 
 
Les phrases clef de Denise méritent cependant d'être soulignées : 
 

- Batteries nickel/cadmium (interdites). 
- Technologie inadéquate (destructive). 
- Usine avec impératif de confinement (en vase clos). Six de ces usines se trouvent en 
France sans normes. 
- Le recyclage des crasses équivaut à un poison violent. 
- Toxicité chronique journalière. 
 
Une question n'est jamais soulevée : comment résoudre le problème ? 
Peut-il être résolu ? 
Faut-il nécessairement empoisonner des êtres en connaissance de cause pour recycler des 
déchets ? 
 
En outre, le pénal tel qu'il se pratique n'est pas conçu pour la santé publique (Madame le Juge 
BERTELLA-GEFFROY l'exprime clairement au Sénat et à l'Assemblée Nationale). 
Une nouvelle jurisprudence devient indispensable avec délit d'empoisonnement par 
négligence et imprudence afin d'arrêter les employeurs pollueurs, sans hésitation devant une 
réclusion criminelle. 
 
L'avocat général placarda l'usine MÉTAL BLANC à la Cour d'appel, mais sans jamais 
mentionner dans son réquisitoire les mots rétention criminelle :  
 
"MÉTAL BLANC est responsable. Dossier exemplaire. Faits graves. En tirer les 
conséquences. Problèmes immensément graves au quotidien. Santé des travailleurs. Santé 
de la population.  Pollution massive air, sol, eau." 
L'Avocat général souligne qu'il ne s'agit pas "d'un amas de preuves, mais d'une avalanche de 
preuves" et que "jamais il n'a rencontré un cas pareil" d'une telle gravité, fin prêt pour une 
justice. 
 
Le témoin-clef qui impressionna immensément est la mère d'un enfant autiste empoisonné par 
mercure, d'une vaccination. Madame Elke AROD, spécialiste des maladies dégénératives et 
des pathologies du métabolisme, a créé une association pour les mères d'enfants autistes : 
"Elke@hyperactif.net". 
Une véritable marée humaine maternelle (proportion : un enfant autiste pour 195 enfants atteints), 
un torrent d'intention sanitaire parentale, peuvent faire bouger l'immobilisme gouvernemental 
et mener à une prise de conscience générale. 
Telle intention est de toucher toute la planète : les mères existent partout. 
À son association, se grouperont les mères d'enfants empoisonnés par différentes sources, y 
compris toxiques irréversibles, hyper toxiques, irradiations, pesticides, etc. 
Le cocktail de poisons, en effet, surmultiplie risques et dégâts dans l'organisme. 
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Une défense incommensurable se dresse et s'organise face aux forces de l'argent et de la 
destruction. 
 
L'Article retenu pour l'Appel de Bourg-Fidèle est : "Mise en danger délibérée d'autrui". 

 
Référé, le 7 novembre 2006 
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